
Critères de sélection des candidatures 
Le classement des candidatures admises s'opère uniquement au vu de critères 
s'appuyant sur les garanties et capacités techniques et financières ainsi que les 
références professionnelles des candidats.  
 
La sélection des candidatures peut se décomposer en deux opérations : 
 - vérifier que les candidats disposent des capacités professionnelles, 
techniques et financières nécessaires à l’exécution du marché, 
 - éventuellement lister les candidats qui seront par la suite admis à 
présenter une offre.  
 
La vérification de l’aptitude des candidats par le pouvoir adjudicateur est 
obligatoire (Conseil d’État, 26 mars 2008, no 303779, communauté urbaine de Lyon - Courly).  
 
Si un acheteur peut exiger des références afin d'attester des capacités des 
candidats, une telle exigence, lorsqu’elle a pour effet de restreindre l’accès au 
marché à des entreprises de création récente, doit être objectivement rendue 
nécessaire par l’objet du marché et la nature des prestations à réaliser (Conseil 
d'Etat, 10 mai 2006, n° 281976, Société Bronzo).  
 
Les critères de sélection doivent être justifiés par l'objet du marché ou ses 
conditions d'exécution ; il n'est, par exemple, souvent pas possible de retenir un 
critère de localisation géographique des entreprises.  
 



Vérification de l'aptitude des soumissionnaires 
 
La vérification de l'aptitude des soumissionnaires, dans les procédures ouvertes, 
et des candidats, dans les procédures restreintes et négociées avec publication 
d'un avis de marché ainsi que dans le dialogue compétitif, et leur sélection 
doivent être effectuées dans des conditions de transparence. À cet effet, il 
convient d'indiquer les critères non discriminatoires que les pouvoirs 
adjudicateurs peuvent utiliser pour sélectionner les concurrents et les moyens 
que les opérateurs économiques peuvent utiliser pour prouver qu'ils satisfont à 
ces critères. Dans cette perspective de transparence, le pouvoir adjudicateur 
devrait être tenu d'indiquer, dès la mise en concurrence d'un marché, les critères 
de sélection qu'il utilisera pour la sélection ainsi que le niveau de capacités 
spécifiques qu'il exige éventuellement de la part des opérateurs économiques 
pour les admettre à la procédure de passation du marché. 
 
 

Insuffisance ou absence de références 
 
L'insuffisance ou l'absence de références n'est plus un motif suffisant pour 
écarter un candidat. Ce dispositif vise à favoriser l'accès de nouvelles petites et 
moyennes entreprises dans la sphère de la commande publique. L'acheteur doit 
déterminer, au regard de l'ensemble des autres éléments, si l'entreprise a ou non 
la capacité d'exécuter le marché. Parmi les autres éléments peuvent notamment 
figurer les références d'une autre entreprise (toute entreprise pouvant se 
prévaloir des références et des moyens d'une autre entreprise).  
Les acheteurs publics pourront utilement s'appuyer sur les qualifications 
professionnelles des candidats qui ne disposent que de peu de référence en 
matière de commande publique.  
 
En effet, une PME peut s'allier avec d'autres candidats qui complètent ses 
capacités techniques, financières et professionnelles et ses références. Elle peut 
s'appuyer sur les moyens d'une entreprise tierce si, par exemple, elle fait partie 
du même groupe de société, si elle a un accord de sous-traitance ou si elle 
appartient au même groupement.  
 
Les liens juridiques entre les sociétés sont désormais pris en compte pour 
permettre à une société d'invoquer les capacités d'autres entreprises soit en cas 
de sous-traitance, soit en cas de cotraitance lorsqu'elle associe sa candidature à 
celles d'autres entreprises en créant un « groupement momentané d'entreprises » 
(art. 45-III et 51 du CMP).  
Elle fait alors état des moyens extérieurs.  



 

Documents à produire par le candidat auquel il est envisagé 
d'attribuer le marché 

 
Pour prouver qu'il a bien satisfait à ses obligations fiscales et sociales, le 
candidat retenu au terme de la procédure de sélection est tenu de produire des 
copies des attestations et certificats délivrés par les administrations compétentes 
exigés par l'arrêté du ministre chargé de l'économie (ou une copie de l'état 
annuel des certificats reçus : DC 7), dans le délai fixé par le pouvoir 
adjudicateur, faute de quoi le marché ne lui est pas notifié.  
 
Dès lors que le montant du contrat est égal ou supérieur à 3 000 euros, le 
candidat retenu doit en outre fournir les pièces mentionnées à l'article R. 324-4 
du code du travail (cf. travail dissimulé) s'il est établi en France ou bien celles de 
l'article R. 324-7 s'il est établi à l'étranger.  
 
Ce nouveau dispositif a été introduit dans le code du travail par l'article 71 de la 
loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie (modifiant 
l'article L. 324-14 du code du travail) et par le décret n° 2005-1334 du 27 
octobre 2005 relatif au travail dissimulé (modifiant les articles R. 324-4 et R. 
324-7 du code du travail). 
 
Désormais, le donneur d'ordre est tenu d'exercer, outre un contrôle préalable 
avant la passation de toute commande, un contrôle, tous les six mois jusqu'à 
l'exécution du contrat, du respect par le cocontractant de l'administration de ses 
obligations de déclaration auprès des organismes de protection sociale et de 
l'administration fiscale.  
 



Critères de choix des offres et  

Critères d'attribution 
Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la 
plus avantageuse, le pouvoir adjudicateur se fonde :  
 1° Soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l’objet du 
marché, notamment la qualité, le prix, la valeur technique, le caractère 
esthétique et fonctionnel, les performances en matière de protection de 
l’environnement, les performances en matière d’insertion professionnelle des 
publics en difficulté, le coût global d’utilisation, la rentabilité, le caractère 
innovant, le service après-vente et l’assistance technique, la date de livraison, le 
délai de livraison ou d’exécution. D’autres critères peuvent être pris en compte 
s’ils sont justifiés par l’objet du marché ;  
 2° Soit, compte tenu de l’objet du marché, sur un seul critère, qui est celui 
du prix.  
 
Pour les marchés passés selon une procédure formalisée et lorsque plusieurs 
critères sont prévus, le pouvoir adjudicateur précise leur pondération. Afin 
d’assurer transparence et égalité de traitement, il est conseillé d’appliquer ce 
principe aux marchés en procédure adaptée. 
 
Les critères de choix ne doivent porter que sur les offres et non sur les capacités 
des entreprises, ce contrôle ayant déjà été effectué au stade préalable de la 
sélection des candidatures.  
 
La vérification de l’aptitude des soumissionnaires et l’attribution du 
marché sont deux opérations distinctes qui sont régies par des règles 
différentes. 
La vérification de l’aptitude des soumissionnaires est, en effet, effectuée par les 
pouvoirs adjudicateurs conformément aux critères de capacité économique, 
financière et technique (dits «critères de sélection qualitative»).  
 
En ce qui concerne l’attribution du marché elle se fonde sur des critères tel que 
l’offre économiquement la plus avantageuse. 
Les critères d'attribution doivent respecter certaines règles :  
 -ils doivent permettre de sélectionner l’offre économiquement la plus 
avantageuse et être liés à l’objet du marché ;  
 -ils ne doivent pas être  discriminatoires ;  
 -ils doivent être suffisamment précis,  
 -ils doivent être annoncés en amont de la procédure,  



 -ils doivent être pondérés ou à défaut hiérarchisés. 
 
Le choix des offres ne peut porter que sur des critères visant à identifier l’offre 
économiquement la plus avantageuse  
 
- au sujet des marchés publics de travaux,  
La vérification de l’aptitude des entrepreneurs à exécuter les travaux à adjuger et 
l’attribution du marché sont deux opérations différentes dans le cadre de la 
passation d’un marché public 
 
- ainsi que, au sujet des marchés publics de services,  
Ainsi, sont exclus à titre de critères d’attribution des critères qui ne visent pas à 
identifier l’offre économiquement la plus avantageuse, mais qui sont liés 
essentiellement à l’appréciation de l’aptitude des soumissionnaires à exécuter le 
marché.  
 
Exemple : jurisprudence CJCE, 24 janvier 2008, affaire C-532/06, Emm. G. 
Lianakis AE, c/Dimos Alexandroupolis), les critères retenus, par le pouvoir 
adjudicateur, à titre de «critères d’attribution» portent cependant 
principalement sur : 
 -l’expérience, 
 -les qualifications 
 -et les moyens de nature à garantir une bonne exécution du marché en 
question.  
 
Il s’agit là de critères qui concernent l’aptitude des soumissionnaires à exécuter 
ce marché et qui n’ont donc pas la qualité de «critères d’attribution» au sens de 
l’article 36, paragraphe 1, de la directive 92/50.  
 
Le pouvoir adjudicateur ne peut pas tenir compte de l’expérience des 
soumissionnaires, de leur effectif et de leur équipement ainsi que de leur 
capacité à fournir le marché au moment prévu non pas à titre de «critères de 
sélection qualitative», mais au titre de «critères d’attribution».  
 
La valeur technique de l'offre ne peut s'appuyer sur la conformité au cahier 
des clauses techniques, car cette conformité est du ressort de la recevabilité 
des offres. 
Y compris en procédure adaptée, la personne publique doit définir faire 
connaître les critères de choix. 
 
Les sous critères en droit communautaire 
En droit communautaire un poids spécifique peut être affecté aux sous-éléments 
d'un critère d'attribution établis d'avance, en procédant à une ventilation, entre 



ces derniers, du nombre de points prévus au titre de ce critère par le pouvoir 
adjudicateur lors de l'établissement du cahier des charges ou de l'avis de marché. 
 
Les conditions posées par le droit communautaire sont qu'une telle décision : 
 -ne modifie pas les critères d'attribution du marché définis dans le cahier 
des charges ou dans l'avis de marché, 
 -ne contienne pas d'éléments qui, s'ils avaient été connus lors de la 
préparation des offres, auraient pu influencer cette préparation, 
 -n'ait pas été adoptée en prenant en compte des éléments susceptibles 
d'avoir un effet discriminatoire envers l'un des soumissionnaires. 
(Source : CJCE, 24 novembre. 2005, affaire C-331/04, ATI EAC) 
 
Les sous critères en droit national  
Les  sous-critères de sélection des offres ne constituent pas des critères au sens 
de l'article 53 du code des marchés publics et n'ont pas à figurer explicitement 
dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans le règlement de la 
consultation (TA de MONTPELLIER, 28 septembre 2006, Société PHILIP 
FRERES c/ département du Gard, n° 0605115) 
 
 


